
Négociations haute mer 
Plateforme Biodiversité, Paris, 20 septembre 2020

Julien Rochette
Iddri



1. Contexte



1. Contexte



2. Le processus politique

Wright et al., 2018



2. Le processus politique

Février 2006 : Première reunion 
du BBNJ Working Group 

Juin 2011 : Package Deal 

Décembre 2017 : Résolution de 
l’AGONU ouvrant les 
négociations

Mars 2020 : “Dernière” session 
de négociation prevue par la 
Résolution de 2017



3. Les négociations en cours

Des avancées

• Un avant-projet de texte sur 
lequel négocier

• Un squelette d’accord qui se 
dessine

• Des éléments de 
convergence (AMP, EIE…) 

• Une COP, un organe
scientifique et technique, un 
centre d’échanges

Des incertitudes

• Coordination avec les 
organisations sectorielles et 
regionales existantes

• Statut juridique des RMG

• Mécanisme de partage des 
avantages

• Consensus vs. majorité
qualifiée



4. Prochaines étapes

Travail intersessionnel

Regarder au-delà du Package
Deal

“Enabling conditions”

Echéance 2020 ? « Notre priorité
est claire : avoir un traité solide
qui signifie quelque chose, et
pas un traité tellement flou ou
peu décisionnel que personne
ne voudra le ratifier » (S.
Ségura)
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